
Me Iweins : « Il faut affirmer que l’on
choisit la présomption d’innocence »
Dans un entretien au « Monde »,
le président du Conseil national
des barreaux s’inquiète du fait
que la réforme de la justice,
après l’affaire d’Outreau, pourrait
devenir un « enjeu politique »

Le Conseil national des barreaux,
que vous présidez, organise, jeudi
6 avril, des états généraux de la pro-

cédure pénale. Quel est l’état d’esprit
des avocats après l’affaire d’Outreau ?

Nous avons soutenu la démarche de la
commission d’enquête parlementaire sur
l’affaire d’Outreau, parce qu’elle nous
paraissait poser les bonnes questions sur
un système pénal dont nous avions depuis
longtemps dénoncé les risques et les déri-
ves. Les avocats disent depuis des années
qu’il existe undéséquilibre au profitde l’ac-
cusation et au détriment de la défense.
Dans un climat dominé par la sécurité et le
principe de précaution en matière pénale,
nous n’étions pas entendus. Avec Outreau,
les gens ont compris que ces questions
pouvaient concerner tout le monde.

La profession n’est pas tombée dans le
piège de dire que tout était de la faute des
magistrats. Une telle position nous aurait
conduits à passer à côté du problème et
aurait provoqué un raidissement des
magistrats. L’affaire a provoqué, au
contraire, une reprise du dialogue : des
présidents de tribunaux et des premiers
présidents de cour d’appel se sont remis à
parler avec leur barreau. Il y a eu une prise
de conscience du fossé qui s’était creusé
ces dernières années. Il y a donc eu un
choc bénéfique, une prise de conscience
qu’il fallait que les magistrats descendent
un peu dans l’arène, mais aussi qu’avocats
et magistrats se parlent davantage.
Faut-il des réformes immédiates ?

Ce qui nous inquiète, c’est que la réfor-

me devienne un enjeu politique en vue de
l’élection présidentielle. Car le temps de
ceux qui sont en prison n’est pas celui des
politiques. On ne va pas attendre, au-delà
des élections, qu’une énième commission
propose des réformes, qu’il faudra ensuite
intégrer dans la loi. Si on part comme ça, il
n’y aura rien avant 2008 ou 2009.

Les politiques doivent tenir la parole
prononcée dans l’émotion, car des gens
souffrent du système actuel. Quelques
mesures simples et consensuelles peuvent
être prises en juillet, dans la foulée du rap-
port de la commission d’enquête parle-
mentaire, dans le cadre d’une
réforme d’urgence de la procé-
dure pénale. Sinon, j’aurais
du mal à croire en la bonne foi
de ce qui s’exprime à l’Assem-
blée nationale.
Que proposez-vous ?

Pour remettre la défense à
saplace, nous proposonsquel-
ques mesures simples, que
nous avons écrites sous forme
d’amendement. L’avocat doit
être présent aux interrogatoi-
resde gardeà vue (qui doiventêtre enregis-
trés) et avoir accès au dossier. La police
française doit reprendre l’habitude de fai-
re l’enquête avant d’arrêter les gens. Autre-
fois, la garde à vue permettait de deman-
der des explications sur des éléments
apportéspar l’enquête.Sur cesujet, les syn-
dicats de magistrats sont sur la même
ligne que les barreaux.

Une telle réforme posera des problèmes
matériels aux avocats, mais elle devrait
aboutir à réduire l’utilisation des gardes à
vue. Elles ne seront plus ce piège dans
lequel on essaie de faire tomber les gens.
Cette réforme n’est pas révolutionnaire :
cela se passe comme cela dans les autres
pays européens. Nous voulons également
que soit supprimé le critère de trouble à
l’ordre public en matière de détention pro-

visoire. Il faut affirmer que l’on choisit la
présomption d’innocence. Ces dernières
années, on n’a cessé de prolonger les dates
butoir, et les instructions ont pris un train
de sénateur. Mais pendant ce temps, des
gens sont en prison.
Et le juge d’instruction ?

Nous sommes plus proches de la posi-
tion de la Conférence des bâtonniers, qui
propose un système de juge arbitre de
l’enquête, que de celle de l’ordre des avo-
cats de Paris, qui a réclamé la suppres-
sion du juge d’instruction. Devant le
juge, il faut équilibrer les droits du par-

quet et ceux de la défense,
rendre les expertises contra-
dictoires et supprimer le fil-
tre du président de la cham-
bre de l’instruction pour les
appels. A la fin de l’instruc-
tion, le juge doit procéder à
une récapitulation des élé-
ments à charge et à déchar-
ge, et la défense doit pouvoir
faire valoir ses observations
dans un délai de vingt jours.
Des leçons ont-elles été

tirées du fait que la défense des accu-
sés d’Outreau n’ait pas été bien assu-
rée au début de l’instruction ?

La défense pénale des plus déshérités
doit être repensée. Des avocats, militants
des libertés, travaillent à des tarifs qui
sont en deçà des coûts. Ce n’est pas nor-
mal. Il y a une nécessité absolue de revoir
l’aide juridictionnelle. On nous dit que
l’Etat n’a pas d’argent. Mais les indemni-
tés ne peuvent rester à ce point minables.

Le problème relève aussi de l’organisa-
tion des barreaux. Nous encourageons la
création de structures collectives de défen-
se. C’est une démarche difficile, car il ne
faut pas introduire une concurrence
déloyale entre avocats pénalistes. L’affai-
re d’Outreau aide aussi cette réflexion. a
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« Les politiques
doivent tenir

la parole prononcée
dans l’émotion, car
des gens souffrent

du système actuel »
Me Paul-Albert Iweins

LE SÉNAT n’est pas une chambre d’enre-
gistrement qui entérine docilement les
choix de l’UMP. Il vient d’en faire, à nou-
veau, la démonstration, durant la nuit du
mardi 4 au mercredi 5 avril, en suppri-
mant certaines des dispositions votées,
fin janvier, par l’Assemblée nationale qui
avait modifié la loi « solidarité et renouvel-
lement urbains ».

La portée de ce texte, qui oblige envi-
ron 740 communes à atteindre le quota
de 20 % de HLM en vingt ans, avait été
amoindrie par un amendement défendu
par deux députés de la majorité : Patrick
Ollier (UMP, Hauts-de-Seine) et Gérard
Hamel (UMP, Eure-et-Loir). Cet amende-
ment prévoyait d’assimiler temporaire-
ment à du logement social les opérations
d’accession sociale à la propriété : acqui-
sition d’une habitation grâce au prêt à
taux zéro (PTZ), vente de logements
sociaux à leurs occupants, etc.

La gauche avait condamné cette mesu-
re. Des députés UDF y étaient hostiles.
Récemment, une vingtaine d’associa-
tions, emmenées par la Fondation Abbé-
Pierre, avaient lancé un appel pour que la
« loi SRU » ne soit pas « dénaturée ».
« Il en va de la dignité des personnes, il en
va de l’honneur de la France », estimaient-
elles.

Nécessité de rééquilibrage
Alors qu’il examinait en seconde lecture

le projet de loi « portant engagement natio-
nal pour le logement », le Sénat a approuvé
une disposition qui ne rétablit pas la « loi
SRU » dans sa version initiale, mais pré-
serve l’essentiel du dispositif sur le quota
de 20 % de HLM. Malgré l’avis défavora-
ble du gouvernement et du rapporteur,
Dominique Braye (UMP, Yvelines), les
sénateurs ont décidé que les résidences
financées « au moyen d’une aide à l’acces-
sion à la propriété » (PTZ, etc.) ne pou-
vaient pas être intégrées dans le décompte

des logements sociaux prévu par la « loi
SRU ». Les HLM cédées à leurs locataires
ont, en revanche, été maintenus dans cet
inventaire. Mais de telles opérations ne
portent, à l’heure actuelle, que sur 0,1 % à
0,2 % du parc locatif social.

Cette décision se fonde sur deux amen-
dements au contenu strictement identi-
que. Présentés, respectivement, par le
groupe PS et par des élus de l’Union cen-
triste (UC), ils ont recueilli les suffrages
d’une majorité hétéroclite regroupant les
sénateurs de gauche, de l’UC, du Rassem-
blement démocratique et social européen
(RDSE), ainsi que d’un membre du grou-
pe UMP, Pierre Jarlier (Cantal).

Gérard Delfau (RDSE, Hérault) a justi-
fié sa position en critiquant l’UMP, sou-
cieuse, selon lui, de « sauver quelques hié-
rarques de droite » réfractaires à la « loi
SRU ». L’amendement de MM. Ollier et
Hamel n’aidera en rien à « solvabiliser les
ménages », a renchéri Valérie Létard (UC,
Nord). Au début des débats, le 30 mars,
elle s’était déjà interrogée sur les risques
de surendettement liés à la proposition
des députés UMP, en relevant que des
familles à faibles revenus pouvaient ne
pas faire « faire face aux obligations d’un
crédit, même aménagé ».

Tout en soutenant l’accession sociale à
la propriété, Michel Mercier (UC, Rhône)
a rappelé qu’il fallait aussi tenir compte
« de la demande de nos concitoyens ».
D’après lui, de nombreux ménages veu-
lentun logement social parce qu’ilsne peu-
vent pas payer les loyers réclamés par les
bailleurs privés. « On défend le modèle
social français », a-t-il ajouté, en insistant
sur la nécessité de rééquilibrer l’implanta-
tion géographique des HLM. L’Assem-
blée nationale s’était couverte de « hon-
te », selon la formule de Jean-Pierre Sueur
(PS, Loiret) : cette erreur a été corrigée,
a-t-il conclu peu après la fin des débats. a
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Caramel n° 704. “Ses reflets cuivrés s’harmonisent
avec mon teint mat.”

Le caramel d’Eva Longoria.

COLLECTION

Les teintes préférées
des stars enfin révélées.

Rouge à lèvres confort extrême,
couleur éclatante à la vitamine E.

LOGEMENT UN QUOTA DE 20 % DE HLM DANS 740 VILLES

Loi SRU : le Sénat censure
une disposition votée par les députés
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